	[image: image1.png]Snia-ipr

education




	GT10 personnels d’inspection
Analyse du SNIA-IPR


Les propositions et revendications du SNIA-IPR formulées sur les deux fiches métiers relatives à la formation et aux missions trouvent sens dans l’affirmation du positionnement des IA-IPR en lien hiérarchique direct avec le recteur et dans le double postulat de l’ancrage disciplinaire et systémique de leurs missions, académiques et nationales. Le SNIA IPR réaffirme la nécessité d’encadrer le décret de janvier 2012 et demande que les représentants des IA-IPR fassent partie du premier cercle de la gouvernance des académies. 

L’évaluation individuelle et collective, des personnels, des enseignements et des dispositifs doit constituer le cœur de métier des inspecteurs. Elle nécessite leur présence effective dans les classes et les établissements. Pour ce faire, ils doivent disposer de personnels ressources placés sous leur autorité (formateurs et conseillers pédagogiques du second degré). 
Les dispositifs de formation des inspecteurs doivent être profondément renouvelés. Pour la formation initiale, le SNIA-IPR, qui est attaché à la formation en alternance et à l’inter catégorialité, sera vigilant à ce qu’il n’y ait pas allongement de sa durée. Les parcours doivent être véritablement individualisés et la formation à distance développée. La formation continue, doit être repensée en prenant en compte les évolutions des systèmes éducatifs européens.
La réécriture de la circulaire doit permettre d’affirmer le rôle et l’importance des corps d’inspection dans le pilotage et l’évaluation du système éducatif. Elle devra concomitamment se concrétiser par l’amélioration matérielle des conditions de travail des IA-IPR dans les académies. La considération renouvelée, et témoignée à plusieurs reprises par le ministre à l’égard des corps d’inspection, devra être traduite en acte par une revalorisation des carrières tant sur le plan indemnitaire qu’indiciaire et un accès privilégié dans le corps des inspecteurs généraux. 
